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CHRONIQUE DE LA FACULTÉ DES LETTRES

Sur proposition de la Faculté des Lettres, l'Université a décerné en

juillet 1941 les grades suivants :

Licence ès Lettres {diplôme d'Etat) : MM. Georges Anex (français, latin, grec,
philosophie), Roger Aubert (français, latin, allemand, histoire), René Berger

(français, allemand, anglais, philosophie); Mlle Madeleine Cuendet (français,
latin, anglais, philosophie) ; M. Jean-Jacques Nicod (français, latin, grec,
histoire).

Certificats d'études françaises : Mlles lise Dey (mention bien), Yolanthe Frey
{bien), Irma Grossmann {très bien), Nadia Levi ; M. Oswald Schneider ; Mlles
Renate Scholtz et Isabelle Vinassa.

** *

La Faculté a autorisé M. P. Collart, chargé de cours, à remplacer au
semestre d'hiver 1941-42 son cours d'archéologie par un cours élémentaire

d'épigraphie latine avec lecture et commentaire d'inscriptions relatives à la
Suisse romande.

Dans l'enseignement de l'histoire moderne, M. le professeur Ch. Gilliard
sera suppléé, au cours du même semestre, par M. S. Stelling, docteur ès lettres
de notre Université. M. Stelling a annoncé un cours sur La France et L'Europe

sous Louis XIV.
MM. Jacques Mercanton, docteur ès lettres et Georges Panchaud, licencié ès

lettres, tous deux de notre Université, ont été nommés assistants à l'Ecole de

français moderne, en remplacement de M. Gilbert Guisan qui a rempli avec
distinction ces fonctions pendant les quatre dernières années.

** *

M. G. Ferretti, chargé de cours, a reçu de l'Académie royale d'Italie un prix
de dix mille lires pour l'ensemble de ses travaux d'histoire de la littérature
italienne où se remarquent, dit le rapport officiel, « l'informazione précisa e

l'acume critico accompagnati e sorretti da rare doti di equilibrio e di gusto ».

** *

A l'occasion de sa séance de rentrée, fixée au vendredi 3i octobre, la
Faculté commémorera, avec le concours de MM. les professeurs A. Reymond,
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H. Miéville et E. Grin, le centenaire de la leçon inaugurale que Charles Se-

cretan prononça le 1er novembre 1841.

** *

La Faculté fera paraître au courant de l'hiver prochain un recueil en deux
volumes des principaux articles publiés jusqu'ici par M. le professeur Arnold
Reymond au cours de sa longue et si féconde carrière. Dispersés dans de

nombreuses revues, beaucoup de ces articles sont difficiles à trouver. M. Rey-
mond a du reste profondément remanié, développé et enrichi les plus importants

d'entre eux pour leur réimpression. Grâce à un subside du Département
de l'instruction publique, cet ouvrage pourra être offert en souscription à un
prix très abordable à tous les membres de l'enseignement supérieur, secondaire

et primaire vaudois, ainsi qu'aux membres du corps pastoral.
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